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COMPREHENSION ECRITE Niveau A1-A2 (Version 4) 

Lisez le texte et cochez la bonne réponse 
 
 

           LE PASSAGE AUX 35 HEURES 
Chaque semaine, nous donnons la parole à des 
salariés sur un thème d’actualité. Aujourd’hui, nous 
abordons le thème de la réduction du temps de 
travail. 
 
Manon, 35 ans, informaticienne 
«Je travaille dans une société de produits pharmaceutiques qui 
applique la loi de la réduction du temps de travail depuis un an 
et j’apprécie beaucoup ce changement. En ce qui me concerne, 
je fais toujours des semaines de 39 heures, mais je prends deux 
mercredis par mois pour être avec mes enfants de 6 et 8 ans. 
Mon mari est ingénieur dans la même société, mais lui, il a 
choisi de travailler 35 heures par semaine. Il peut donc rentrer 
chaque jour à 17 heures à la maison et s’occuper des enfants 
avant mon retour». 
 
 
 
1. Manon est : 

a) secrétaire 
b) ingénieur 
c) informaticienne 

 
2. Manon travaille : 

a) 39 heures par semaine et a droit à 2 jours de repos par mois 
b) 35 heures par semaine 
c) 35 heures par semaine et a droit à un jour de repos par mois 

 
3. Le mari de Manon travaille : 

a) dans une école 
b) dans une société de produits pharmaceutiques 
c) à la maison 

 
4. A 17 heures, les enfants sont : 

a) seuls à la maison 
b) avec leur père 
c) avec leur mère 

 


